
 

 

 
 

Chantal Soucy 
Députée de Saint-Hyacinthe 

Vice-présidente de l’Assemblée nationale  

Présidente du Cercle des femmes parlementaires  

2685, boulevard Casavant Ouest, Bureau 215 

Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 8B8 

Pour diffusion immédiate 

COMMUNIQUÉ 

La députée Chantal Soucy souligne le départ de sa partenaire des dernières années en 

circonscription, Geneviève Lemay 

Québec, le 10 juin 2020 – C’est avec émotion que la députée Chantal Soucy a fait une déclaration de 

députée au Salon Bleu de l’Assemblée nationale du Québec pour remercier Geneviève Lemay, sa directrice 

de bureau de circonscription de Saint-Hyacinthe, après 6 merveilleuses années.  

 

Son bon jugement, son sens du devoir et son dévouement ont fait d’elle une conseillère politique hors pair. 

Madame Soucy tenait à la remercier du fond du cœur pour toutes ces belles années, et ce, depuis le tout 

début de son premier mandat à titre de députée de Saint-Hyacinthe en 2014. Son esprit d’initiative, sa 

rigueur et son implication dans la circonscription ont particulièrement bénéficié à l’entièreté des citoyens 

et des entreprises de la région.  

 

C’est au cours de l’été que Geneviève quittera ses fonctions. Celle-ci retournera sur les bancs d’école à 

l’automne prochain afin de poursuivre son parcours académique à l’université. Elle lui souhaite donc la 

plus grande des réussites dans la poursuite de ses projets. 

 

Citation :  

 

« Geneviève est une perle rare. Quand elle avait un projet en tête, rien ne l’arrêtait. Son objectif était toujours 

de bien répondre aux enjeux des citoyens et de faire avancer les dossiers et projets afin de faire rayonner la 

région.  Notre complémentarité était très précieuse pour moi. Sa présence me manquera. Elle aura toujours 

une place dans mon équipe ! », souligne la députée de Saint-Hyacinthe, Chantal Soucy.  

 

Qu’est-ce qu’une déclaration de député?  

Il s’agit d’une occasion unique pour un député de rendre hommage ou de souligner un accomplissement 

exceptionnel d’un citoyen, d’une organisation ou d’une entreprise de sa circonscription. Pour se faire, le 

député dispose d’une minute. Les déclarations de député se font au Salon bleu de l’Assemblée nationale 

pendant la période des affaires courantes.   

 

Pour visionner la déclaration de députée du 10 juin : https://www.youtube.com/watch?v=v5dZ6398XoU 

https://www.youtube.com/watch?v=v5dZ6398XoU
https://www.youtube.com/watch?v=v5dZ6398XoU
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